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ùïéint; ddné tôus -les districts, pourr3it entrainer, poUr Uin seli d i rnèmie:fcidt
atant de'procès différents Ut aitant 'de .ccndamnations.
La 'donséquèdce -fait ouvrirles yeux. Notée décei2tralisatioà- judii'tii'ée a-t-.

elle eu pour effet de produire-une pareille* multiplication de crimes 'pour un
seul -et. même fait ? A.-t-elle ou pour, résultat de raire er)gendr er 1ý on 15-procè.s
diftérenrts là dùun ýéul peut et ildit su ffrr.

Aussi, a-t-on è*omnàicé à revenir contre la thiéorie qui permettait. autant de
procès qu'il a deýdistriets,dans les causes civiles -résultant dil libellé. Et
maintenant, on juge-au civil que lorsqu'tun article libelleux a-'circulé 'ïlns
plùsieurs districts à la fois, il n'y a- de -juridiction que pour la cour du district
où'l'article a té de. fait imprimé ou publié. La Cour d'Appel et la Cour de
Révision ont jugé dan.s de-ýsens. Je réfère l'honorable magistrat au Ne -i volu-
me 1ý ', q'Ù bé . Ld* 'Rêpoôftý b*page 20, cauýe Baithe.'ýs. Rotiillard, où les

*précéde nts sont rapportés et commentés. Tout- dernièrement, la, Cour Supé-
*rieùre de Monra renvoyait, sur exception, déclinatoire, une. action,;intentée
par le Rév.-Père Paradis contre-le journal le Canadien. de Québec, bien,-que

-le demandeur eut allbgué dans son action quge le journal avait circulé et
publié cet-article incriminé dans le district dé, Montréal.

La mômre règle-doit s'appliquer:aux trbnaxcrimintls -dont- la. -juridicotion
a été liioitée par le même. acte de décentralisation judiciaire.

On&éo'mprend'ýque, ýdd lr6it-cômmun,-Iecitoyen d'un -pays -étrangeÉ-ôu des
--province,, étrabùgères ait Iedroit de s'adresser àisësýpibprestribunau#"',Aussi
a-t-il -fallu, une- législation spécialeipour. emfpêcher, pr exemple, legs-Ieitdyens
dê la:Province-de QÜébec de-se plainadre dev;ant leufrapropres 'trIbunialfx d'un

-, rtcie'ibllux'aisra ubiéà- Toronto. -Mais dans- 6étte'p-ro'viîIdl' l'est.
pas besoi 'n-de ýlégislation ,spéciale-au Point de vueý criminelpour laisser chaque
àaCcusé -dansson district, attendu que la loi générale y pourvoit, depult -long-
temps.

Mais, dans.cette provihce, 1.l y a plus que cela. lly a nstatut ve l'où ne
peut-s'empêcher d'interpréter -comme- indiquant législativement l'en Iroit oit
se publie un journal. C'est lechapitrenH desStatuts Refondus du Bas-Cinada,
qui se trouve reproduit aux articles 20.14 et suivants des nouveaux Statuts
Refoùàdus.- t Nul ne doit imprimer ou publier, dans la province de Quebeo,
un journal, ttc., à moins d'avoir aut prt*.a ]able déposé une déctaration dans le,
disirict où eslimprünre ou se pâl'ie tel journal, etc.>)

Est-ce qu*il- faut une déclaration pour. chaque district? Non.

Pourquoi'? C'est parce-que la publication seA-rouve sensée faite d'après,
cette loi à l'endroit, oùt un oun-etimprimé et. déposé au .u3raau. 4e pqste.

Cestilte fait-fait seul etuÙnique et non multi -qui côohstjtue.ý le libelle;
et le tribunal qui a juridiction est celui du district dans lequel ce fait est
produit.

Il parait être sde-senis commun qu'il -en soit ainsi, pour éviter cette consé-
ff1 e1ù"* iiîà'àavoir qd'dun niê e fa it daûnt une M è1" p"roice sous une
mêm"p lbU cônstiuerat adtant de crimes y a 'e ii'-ýtc(&Widritleu.

.1ésigalècés~a -ôâJjecÙin om c'est -mon dévoir ,d'"avoc'at 'de le

faire, en. é'mettant -respectueusement -ma ferme opinion qu au Oflm*Înel sàr'tout,
* ~beù -î'O~~eùco'é ù'a civil, fèàs' ribýunau% -de Montr1-.*ont pàsdé juridic-

i1i'Ôiý dans'ë- léas -quizidts oô'pe


